
 
 
 

 

SOUTIEN COMMUNAL POUR LA RENOVATION ET 

L’AMELIORATION DES COMMERCES DE CENTRE-VILLE 

 

 

Références réglementaires :  

 Règlement n°1407/2013 de la Commission européenne du 18 décembre 2013 relatif à 

l'application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l'Union 

européenne aux aides de minimis ; 

 Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.1511-2 ; 

 Tout autre régime règlementaire s’appliquant à l’activité développée. 

 

I/ Contexte 

Le secteur du commerce est engagé depuis plusieurs années dans une mutation profonde, 

caractérisée notamment par le développement du commerce électronique qui impacte les 

différents types d’enseignes, mais aussi par l’émergence de nouveaux services destinés à 

répondre aux besoins des consommateurs. Les centres-villes, et plus particulièrement ceux des 

villes dites « moyennes », ont vu se développer depuis les années 2000 une vacance des locaux 

commerciaux relativement importante, au profit du développement des zones commerciales de 

périphérie. 

 

Les commerces, les entreprises artisanales et les services de proximité jouent un rôle essentiel 

en matière d’aménagement du territoire, de redynamisation des centres-villes et des quartiers, 

d’animation, de création ou de renforcement de lien social et surtout d’emplois.  

 

Engagée depuis 2018 dans la démarche nationale « Action Cœur de Ville » portée par le 

Ministère de la Cohésion des Territoires, la commune a fait le choix de proposer une aide 

financière au service du maintien et de la dynamisation du commerce et de l’artisanat de 

proximité. 

 

Cette aide financière revêt la forme d’une subvention, dont le montant est plafonné et dont les 

critères d’attribution permettent de soutenir la rénovation et l’aménagement qualitatif des 

commerces de centre-ville. 
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II/ Critères d’éligibilité 

 

II.1 Périmètre 

Le périmètre d’éligibilité est le périmètre d’intervention dit « Cœur de Ville », périmètre 

d’Opération de Revitalisation du Territoire (O.R.T.) introduit par la Loi portant évolution du 

logement, de l'aménagement et du numérique (ELAN) du 23 novembre 2018 (ANNEXE 1). 

II.2 Porteurs de projets éligibles  

Sont éligibles : 

- les entreprises sédentaires de proximité, dont le chiffre d’affaires est inférieur à 1 million 

d’euros hors taxes, implantées et exerçant leurs activités dans le périmètre dit O.R.T. ; 

- les propriétaires de cellules commerciales implantées dans le périmètre dit O.R.T. ; 

- les bénéficiaires d’un contrat de franchise dont le chiffre d’affaires est inférieur à 1 

million d’euros hors taxes, détenant moins de 25% du capital social de l’entreprise et 

exerçant leurs activités dans le périmètre dit O.R.T.  

 

II.3 Opérations éligibles 

Sont éligibles les opérations mises en œuvre dans le périmètre O.R.T. de la Ville de Sarrebourg. 

Ces opérations doivent s’appuyer sur des besoins identifiés, être économiquement viables et ne 

doivent pas induire de distorsion de concurrence.  

Les travaux doivent impérativement être réalisés par des entreprises figurant au Registre 

du Commerce et des Sociétés ou au Répertoire des Métiers. 

Par ailleurs, les porteurs de projet doivent être en capacité d’assurer le financement des 

investissements envisagés. 

 

II. 4 Dépenses éligibles et taux d’aides 

Sont éligibles au titre du Soutien communal pour la rénovation et l’amélioration des commerces 

de centre-ville, les dépenses d’investissements engagées pour la création, la reprise et la 

modernisation d’activités commerciales, artisanales et de services - hors activités 

d’intermédiation, bancaires, financières et les activités libérales - de nature à :  

- favoriser la présentation marchande des produits (présentoirs, mobilier…) ; 

- apporter une amélioration qualitative du cadre du point de vente, une mise en valeur et une 

modernisation des locaux d’activité par des investissements relatifs à l’aménagement intérieur 

(comptoir, mobilier de caisse,  peintures et sols du point de vente, éclairage…) ;  

- rénover les devantures, façades et vitrines commerciales (enseignes, stores, encadrement, 

menuiseries, peinture, architecture, marquise…). 
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Le matériel d’occasion est éligible sous réserve de la production d’actes authentifiant la vente 

et d’une attestation du vendeur selon laquelle le matériel n’avait pas été subventionné à 

l’origine.  

Ne sont pas éligibles : 

- L’acquisition d’un fonds de commerce, d’un local commercial ou d’un terrrain 

pour construire des locaux d’activités ; 

- Les acquisitions réalisées en location par option d’achat et par crédit-bail ; 

- L’aménagement et l’entretien des abords extérieurs : accès VRD, parking, garage, 

cour, clôture, dallage, … 

- L’équipement informatique, bureautique et logiciels 

- Les investissements immatériels (frais de constitution, stocks, …) ; 

- Les prestations de service. 

 

Le seuil plancher de dépense subventionnable pour l’examen d’un dossier est de 10 000 

euros HT. 

Le taux de subvention est fixé à 30 % du montant subventionnable. Ce taux pourra être porté à 

40% dans le cas de travaux concernant des locaux commerciaux inoccupés depuis au moins 10 

mois ainsi que pour l’installation d’activités de restauration traditionnelle, métiers de bouche et 

alimentaire. 

Pour un même dossier, le montant maximal de subvention est fixé à 10 000 euros. 

 

III/ Durée de l’opération 

 

Chaque projet ne comporte qu’une seule tranche et doit être accompagné d’un calendrier de 

réalisation de l’opération. Il est précisé que la totalité de l’opération doit être réalisée dans un 

délai d’un an à compter de la date de notification de la décision d’attribution de l’aide au 

bénéficiaire. 

 

 

IV/ Dossier de candidature  

 

Le dossier de candidature est adressé en deux exemplaires à Monsieur le Maire de Sarrebourg. 

Celui-ci accuse réception du dossier. Le dossier sera examiné par les services de la ville puis 

présenté lors d’un Bureau Municipal qui décidera de l’attribution de l’aide. 
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Le dossier est composé : 

- de la fiche de renseignement du dossier (ANNEXE 2); 

- d’un plan de situation de l’activité (localisation, carte, photos, …) et des aménagements prévus 

avec un descriptif des travaux et de leurs montants assorti de documents de justification (devis 

des investissements) (ANNEXE 2) ; 

- du plan de financement faisant apparaître la participation des différents financeurs et, 

notamment, le montant de la subvention demandée par poste de dépense (ANNEXE 2) ;  

- d’un engagement du porteur de projet à mentionner l’aide de la commune dans les documents 

d’information, les outils de communication ou les panneaux de chantier (ANNEXE 2); 

- d’un engagement du porteur de projet à donner aux services de la collectivité accès à toutes 

les informations utiles sur l’opération aidée ainsi qu’aux données économiques et financières 

permettant d’évaluer les effets ou l’impact de l’opération (ANNEXE 2) ; 

- d’un justificatif de vacance, le cas échéant (rupture de bail, déclaration de vacance, document 

attestant de la cessation d’activité…) ; 

- des trois derniers bilans de l’entreprise (en fonction de la date de création de l’entreprise) ; 

- d’un compte de résultat prévisionnel de l’année suivante intégrant les évolutions liées aux 

investissements subventionnés qui permettra à l’entreprise de mesurer les conséquences du 

projet sur sa situation financière ; 

- d’un extrait d’immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés, ou au Répertoire des 

métiers, datant de moins de 3 mois ; 

- d’un titre de propriété des locaux d’exploitation ou d’un bail commercial ; 

- d’une attestation relative aux subventions perçues par l’entreprise durant les 3 dernières 

années ; 

- d’une attestation sur l’honneur du chef d’entreprise d’être en règle au niveau fiscal et social 

(TVA, Impôts, URSSAF, RSI, …) ; 

- d’un relevé d’identité bancaire ou postal portant les  références du compte du bénéficiaire qui 

doit être crédité de la subvention éventuelle. 

 

V/ Critères d’évaluation   

 

L’aide n’est en aucun cas un droit acquis. Le montant de l’aide est attribué sur décision 

du Bureau Municipal. Les caractéristiques qualitatives particulières du projet sont appréciées 

au regard des critères suivants : 

- la soutenabilité du modèle économique ; 

- impact mesurable du projet sur les services apportés (amélioration de l’accueil, de 

l’attractivité, des produits....) ; 

- impact mesurable sur l’activité (chiffre d’affaire, résultat, fréquentation....) et de 

l’emploi ; 

- impact en matière d’animation et de dynamisation du centre-ville. 
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VI/ Délai d’instruction du dossier 

 

Le délai d’instruction du dossier est de deux mois maximum, après réception de toutes les pièces 

constitutives de celui-ci. L’avis du Bureau Municipal sera notifié au demandeur par voie 

postale. 

 

VII/ Versement de la subvention 

 

En aucun cas les travaux ne devront avoir été mis en œuvre avant le dépôt du dossier de 

candidature auprès des services de la commune, l’accusé de réception envoyé par courriel 

ou par courrier postal faisant foi. 

La notification d’attribution de la subvention donne lieu à la signature d’une convention 

entre la commune et le demandeur qui en précise les modalités. 

La subvention sera versée après présentation des factures acquittées, en fonction du montant de 

l’aide attribué. 

Toute cessation d’activité avant 3 ans révolus à partir de la date de notification d’attribution de 

la subvention entraînera le remboursement de ladite subvention de la part du demandeur. 
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ANNEXE 1 

  
PERIMETRE D’ETUDE 
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NOMS REFERENCES NOMS REFERENCES NOMS REFERENCES 

Avenue Clemenceau 02 Avenue Gambetta 05 Rue de la Vieille Rivière 04 

Grand’Rue 02 Avenue Raymond Poincaré 05 Rue des Cordeliers 04 

Impasse Lupin 02 Grand’Rue 05 Rue des Halles 04 

Place de la République 02 Place Pierre Messmer 05 Rue du Musée 04 

Quai Jean XXIII 02 Rue de la Paix 05 Rue Erckmann Chatrian 04 

Rue Burckhardt 02 Rue de la Poste 05 Rue Kuchly 04 

Rue Charlotte 02 Rue des Cordeliers 05 Rue Louis Pasteur 04 

Rue de la Marne 02 Rue du Maréchal Foch 05 Rue Napoléon 1er 04 

Rue de Lupin 02 Rue du Musée 05 Rue Victor Hugo 04 

Rue des Capucins 02 Rue du Pont Rouge 05 Avenue de France 03 

Rue des Halles 02 Rue du Sauvage 05 Impasse des Marronniers 03 

Rue des Remparts 02 Rue Erckmann Chatrian 05 Quai Charles Lallement 03 

Rue Kuchly 02 Rue Louis Pasteur 05 Quai Jean XXIII 03 

Avenue Clemenceau 01 Rue Victor Hugo 05 Quai Lebrun 03 

Grand’Rue 01 Rue Viviers Weyerstein 05 Rue de la Sarre 03 

Place Pierre Messmer 01 Avenue Raymond Poincaré 04 Rue des Tanneurs 03 

Rue des Remparts 01 Grand’Rue 04 Rue du Clos des Scientifiques 03 

Rue du Général Mangin 01 Place de la Gare 04 Rue du Lieutenant Bildstein 03 

Rue du Président Schuman 01 Place des Cordeliers 04 Rue du Moulin 03 

Avenue du Général Fayolle 06 Place du Marché 04 Avenue Gambetta 59 

Avenue du Maréchal Joffre 06 Place Napoléon 0er  04 Place de la Gare 59 

Avenue Gambetta 06 Quai Jean XXIII 04 Rue Albert Schweitzer 59 

Impasse du Parc 06 Quai Lebrun 04 Rue de l’Ancienne Brasserie 59 

Impasse Fayolle 06 Rue Basse 04 Rue Erckmann Chatrian 59 

Place Mathey 06 Rue de l’Europe 04 Avenue Clemenceau 11 

Rue de la Division Leclerc 06 Rue de la Gare 04 Rue de la Source 11 

Rue du Maréchal Foch 06 Rue de la Marne 04 Rue des Tamaris 11 

Rue du Postillon 06 Rue de la Poste 04   

Rue du Président Schuman 06 Rue de la Vieille Caserne 04   
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ANNEXE 2 

 

FICHE DE RENSEIGNEMENT 

 

I/ Identification du porteur de projet  

Si personne physique 

NOM 

 

Prénom 

 

Adresse 

 

 

Téléphone 

 

Courriel 

 

Si personne morale 

Raison sociale 

 

Réprésentant légal 

 

Adresse/siège social 

 

 

Téléphone de la personne contact 

 

Courriel de la personne contact 
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II/ Descriptif du projet 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

III/ Autorisations administratives obligatoires pour le projet 

Autorisations légales au titre du Code de la Construction (permis de construire, permis 

d’aménager, permis de démolir, ...) :  

 Le programme d’investissement ne nécessite pas d’autorisations légales (permis de 

construire, permis d’aménager, permis de démolir, ...). 

 

 Autorisations légales pas encore déposées. Précisez laquelle :  

 

Date de dépôt : ___________________________ 

 

 Autorisations légales déposées et en attente de réponse Précisez laquelle : 

 

Date de dépôt : ___________________________ 
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 Autorisations légales obtenues en date du _________________________ 

Précisez laquelle :  

 

 

IV/ Descriptif des travaux 

Nature des travaux Montant HT 
Devis 

joint 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

Date envisagée de démarrage des travaux : ___________________________ 

Durée des travaux : ___________________________ 
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V/ Financement prévisionnel du projet  

 Détenteur du bail Propriétaire 

 Financement public 

Etat € % € % 

Région 
€ 

 
% 

€ 

 
% 

Département 
€ 

 
% 

€ 

 
% 

Autre collectivité 

(précisez) : 
€ % € % 

TOTAL 

financement public 
€ % € % 

 Financement privé 

Emprunt 

bancaire* 
€ % € % 

Autofinancement 
 

€ 
% 

€ 

 
% 

Autre (précisez) : € % 
€ 

 
% 

TOTAL 

financement privé 
€ % € % 

TOTAL 
€ 

 
% € % 

 

*Emprunt bancaire accordé :  oui     non 
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Je certifie l'exactitude des renseignements donnés dans ce dossier et m'engage à fournir au 

service instructeur tous les renseignements ou documents jugés utiles pour instruire la demande 

et suivre la réalisation de l'opération.  

Je m’engage également à mentionner le Soutien communal pour la rénovation et l’amélioration 

des commerces de centre-ville dans les documents d’information, les outils de communication 

ou les panneaux de chantier. 

Fait à       Le 

 

(Cachet, signature) 

 


